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Contexte : Réformes des redevances (code de l’Environnement)

💧Meilleure valorisation des performances des réseaux d’eau 
potable et d’assainissement.

💧 Rééquilibrage des contributions entre usagers
💧 Financement du Plan Eau (objectif +81M€/an de recette fiscale)

Principales mesures de la réforme des redevances

Création de 3 nouvelles redevances pour :
💧 La consommation d’eau potable

💧 La performance des réseaux d’eau potable
💧 La performance des systèmes d’assainissement 

collectif

Suppression de 3 des redevances actuelles :
💧 Suppression de la redevance de pollution domestique
💧 Suppression de la redevance pour modernisation des 

réseaux de collecte domestique
💧 Suppression des redevances de pollution non 

domestique et de modernisation des réseaux de 
collecte non domestique (établissements raccordés)

REDEVANCE ASSIETTE TARIF= X

ASSIETTE : volume d’eau facturé sur l’année à partir du 01/01/25 à l’abonné du service d’eau potable (L2224-12-1 du code général des collectivités territoriales) 

TARIF : défini en €/m3 par chaque bassin hydrographique dans la limite de 1 €/m3 (JO avant le 31/10/N-1)



Limiter les rejets
Améliorer le traitement

Impact de la réforme et réglementation

Rejets effluents 
au milieu naturel

Redevance 
pollution non 
domestique

Flux rejetés/an X tarif

Rejets effluents au réseau 
d’assainissement collectif

Redevance 
performance des 

systèmes 
d’assainissement

Collectivité

Déclaration 
annuelle

Redevance 
modernisation 

réseau de 
collecte non 
domestique

Arrêté du 21/12/07
relatif aux modalités d'établissement 

des redevances pour pollution de 
l'eau et pour modernisation des 

réseaux de collecte

Arrêté du 24/04/2017
relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations relevant 
du régime de l'enregistrement au 
titre de la rubrique n° 2240 de la 

nomenclature des installations 
classées pour la protection de 

l'environnement

Arrêté du 19/12/2011
relatif à la mesure des prélèvements 
d'eau et aux modalités de calcul de 

l'assiette de la redevance pour 
prélèvement sur la ressource en eau



La redevance pour pollution non domestique
Réglementation

Déclaration annuelle 
avant le 31/03 pour N -1

A partir de 
17 tonnes d’olives 

triturées (max mensuel)

https://teleservices.lesagencesdeleau.fr/Accueil.aspx?ReturnUrl=%2f

Vous réalisez 
chaque année 

votre déclaration
Identifiants

Vous n’êtes pas 
déclaré ou vous 
n’avez plus fait 

votre déclaration

Créer votre 
compte 

personnalisé 
avec mail valide 
(non personnel)

Identifiants



Comment remplir sa déclaration :

Emmanuelle VIALLE
Inspectrice Redevances Industrielles
Département des Redevances, de 

l’International et des Mesures
AGENCE DE L’EAU RHÔNE 

MEDITERRANEE CORSE
2 All de Lodz
69007 LYON

Les coordonnées de votre  
moulin

CERFA  
n°13736*07

Il sera mis à votre 
disposition par 
France Olive



Comment remplir sa déclaration :

Pour chaque mois d’activité :
Inscrire le poids d’olives 

triturées en tonnes d’olives 
(avec 3 chiffres après la 

virgule)

NO 12*A

Moulin à 
huile

Inscrire le poids total d’olives 
triturées en Tonnes sur la 

campagne 2024

Inscrire le poids total d’olives 
triturées en Tonnes sur la 

campagne 2025



Comment remplir sa déclaration :
Cocher la case « Épandage » si les 
grignons/margine sont épandus

Compléter cette case pour 
compostage /amendement 

conforme à la norme 
NFU 44-051

ou autres dispositifs

Compléter ces cases si réseau 
assainissement collectif

Si épandage sur l’exploitation : Mettre le 
nom de l’exploitation et le  volume épandu 
en % (sinon renvoyer au plan d’épandage)

Si Assainissement collectif : préciser le 
nom de la station et le volume en % 



Comment remplir sa déclaration :

Cocher ces cases si « Épandage » des 
grignons/margine

Cocher ces cases si vous utilisez  un autre 
dispositif

(prestataire par exemple)

Dans cette situation il faudra transmettre sur papier libre les éléments permettant 
d’apprécier le fonctionnement du dispositif d’épuration

Par exemple :
• Si récupération par un prestataire : les bordereaux de récupération
• Si autres solutions : des résultats d’analyses, résultats des suivis agronomiques…



Comment remplir sa déclaration :
Inscrire le Volume d’eau consommé 
en m3 par le moulin (sanitaire et/ou 
moulin) sur le réseau d’eau potable

Volucompteur 
conseillé

Inscrire le Volume d’eau consommé 
en m3 par le moulin (sanitaire et/ou 
moulin) sur le milieu naturel (forage)

Volucompteur 
obligatoire depuis le 

19/12/2011

Inscrire le Volume d’eau consommé en 
m3 par le moulin (sanitaire et/ou 

moulin) sur le réseau autre (SCP, BRL)

Volucompteur 
conseillé

Ces déclarations de consommation d’eau n’influenceront pas le calcul de la 
redevance à l’agence de l’eau



Complément d’informations pour expliquer à l’Agence de l’eau son dispositif 
de gestion des effluents du moulins 

Ne pas hésiter à fournir des schémas et si nécessaire 
joindre un courrier explicatif détaillant son dispositif

Exemple : 
Epandage et compostage des grignons humide après vérification conformité norme NFU 44-051
600 m3 fournis par la société du Canal de Provence pour le lavage des olives rejet à la STEP avec accord suite à 
la fourniture d'un bilan des rejets établis par organisme extérieur

Comment remplir sa déclaration :

Inscrire le nombre d’emploi sédentaire (toute activité confondue y compris 
commercialisation) au cours du mois maximal d’activité



Comment remplir sa déclaration :

Inscrire le nom, les coordonnées et la fonction de la personne qui pourra 
éventuellement répondre aux questions de l’Agence de l’eau concernant le 

dispositif de gestion des effluents du moulin

Inscrire le lieu, la date, le nom et les coordonnées  (tél + mail) 
du responsable du moulin

Attention a transmettre des coordonnées 
viables et pérennes car ce sont celles qui 
seront utilisées par l’Agence de l’eau

Signature



Les pièces à transmettre à l’Agence de l’eau :

Un extrait kbis de l’établissement

Un descriptif du procédé de production (type de moulin : à presse, 3 phases, 2 phases ou 2,5 phases )

Les Justificatifs administratifs :

Les résultats des analyses de conformité à la norme NFU 44-051

Les Justificatifs relatifs à l’élimination des sous-produits :

- Si compostage ou amendement organique :

Le cahier de suivi de l’épandage des amendements (date, lieu et quantité)

- Si épandage sur des parcelles agricoles :

L’étude préalable à l’épandage (EPE) ou l’étude de périmètre      Attention à mettre à jour si nécessaire

Le bilan agronomique des épandages 2025 (si épandage de niveau bon)

Un Plan identifiant les réseaux d’effluent, d’eau usées et d’eaux pluviales du moulin et leur exutoire au 
milieu naturel (ICPE)

Le cahier de suivi des épandages (date, lieu et quantité) + convention mise à disposition des parcelles



Les pièces à transmettre à l’Agence de l’eau :

Les bordereaux d’enlèvement

Les Justificatifs relatifs à l’élimination des sous-produits :

- Si enlèvement par un prestataire :

Le cahier de suivi des enlèvements (date, nom et coordonnées prestataire et quantité)

- Autres dispositifs :

Fournir les éléments techniques permettant d’apprécier la qualité d’épuration :
• Schémas techniques du dispositif
• Résultats d’analyses
• ……

En cas de raccordement au réseau d’assainissement collectif de la totalité des effluents
Il n’est pas nécessaire de faire une déclaration auprès de l’Agence de l’eau au titre de la pollution non 
domestique depuis le 01/01/2025 (réforme des redevances 



Les pièces à transmettre à l’Agence de l’eau :

Les factures d’eau datée de 2025 (même si elles concernent une période de consommation 
antérieure à 2025)

Les Justificatifs concernant l’eau utilisé :

Préciser si l’eau utilisée provient d’un forage ou d’une prise d’eau en milieu naturel et si le prélèvement 
est équipé d’un volucompteur

Pour forage ou prise d’eau en milieu naturel  : 
• le volucompteur est obligatoire depuis 19/12/2011 (il faut vous équiper rapidement)

Pour alimentation réseau publique ou autre source : 
• Le volucompteur est fortement conseillé 

Pour forage ou prise d’eau en milieu naturel : Transmettre les relevés d’index de début et fin d’année 
2025



Les pièces à transmettre à l’Agence de l’eau :
En cas d’épandage il faut transmettre le formulaire d’épandage (CERFA 13741*02) :

Les coordonnées de 
votre  moulin

Cocher oui
Obligatoire avec 

ICPE

Réponses les plus 
courantes 

mais cela dépend 
de votre situation



Les pièces à transmettre à l’Agence de l’eau :
En cas d’épandage il faut transmettre le formulaire d’épandage (CERFA 13741) :

Réponses les plus 
courantes si 

réalisation d’un EPE
mais cela dépend 
de votre situation



Les pièces à transmettre à l’Agence de l’eau :
En cas d’épandage il faut transmettre le formulaire d’épandage (CERFA 13741) :

Apporter des 
éléments 

permettant 
d’évaluer la qualité 
de vos épandages

Inscrire le lieu, la date, le nom et les 
coordonnées  (tél + mail) du responsable du 

moulin 
(même remarque que précédemment)

Inscrire le nom, les coordonnées et la 
fonction de la personne qui pourra 

éventuellement répondre aux questions de 
l’Agence de l’eau concernant l’épandage

Signature



Les cerfa 13736*07 et 13741*02 vous seront transmis par France Olive 
rapidement

Disponible sur le site internet : 
https://afidol.org/moulinier/guide-de-

bonnes-pratiques-delimination-des-
sous-produits/




